
Réadaptation Manuel des directives
Services professionnels lndenmisation des dommages corporels

Annexe II cv
Tableau s « thèse des montants remboursables des frais de dé • lacement et de sé'our9
ïmï
Type de reclamanon Remboursement autorise t Pieces justificatives requises
Coucher (incluant les taxes) : Reçu officiel de Pétablissement hôtelier.
• 126 $ île de Montréal gentre le 1e' juin
i et le 31 octo re de chaque 1
année, le montant est majore à
138 $); 1
• 106 $ territoire de la communauté r 1
urbaine de Québec; A
Frais de séjour · 102 $ villes de Laval, Gatineau,
Longueuil, Lac-Beauport et Lac-
Delage (entre le I" juin et le 31
( octo re de chaque année, le
montant est majoré a 110 $);
• 83 $ établissement hôtelier ailleurs au
Québec (entre le 1‘” juin et le
31 octobre de chague année, le
montant est majore à 87 $) ; . A 1
• 22,25 S ailleurs qliîe dans un établisse- Adresse et moàren ou service de logement
ment hôte er. utihse gt reçu e transport, d'essence ou de I
repas.
• Frais réellement engagés j_usqu'à
concurrence _ des montants maximums
adxmssibles (mcluant taxes et pourboires)
Frais de repas - Déjeuner : 10,40 $ Reçu de 1'étabüssement commercial.
(si coucher seulemenû _ Dùlcr ; 14,30 $
- Souper : 21,55 $ i
· Frais de logement réellement engagés; Reçu officiel de Pétablissement hôtelier R — l
• Frais de repas aux montants admissibles · ·
Déplacement dans une municipalité située maloœs î
au nord du 49° parallèle autre que Baie- 0 . . , . I _ _
Comea,ià1Port(îCa1'I:ier,_Se;lü-Iles ou ime ville ‘ gg 30tÃ>câ;n¥â1ëîâùH¤â,£1î:mmUuJài‘îï}*;là%îïê Reçu de Petablissement commercial.
°“ ““ “g° ° la pam ° g“p°S”““°' située eme le 49° et le s0° pmuèie;
- de 50 % si la municipalité est située au-
delà du 50° parallele.
FRAIS DE DÉPLACEMENT
Qlîl. r ,Q;:iT;·p¢,.ue g. ._' ' , ' Q
i Déplacement à partir de la principale Les moyens de transport utilisés doivent .
‘ glace d'affaires par la route la plus étre les_ plus économiques. Le caractère E
` ecte, en utilisant : economique d’un moyen de transport par
rapport à un autre est détermmé en tenant 1
compte aussi du montant remboursable 1
V pour les services professionnels pendant la i
g durée du déplacement. s g
1 A Aucun besoin, un reçu dfessence poinra être i
. _ _ _ réclamé si le total u kilométra e (aller et 1
j > l'aut0m0b1le ï 0,430 $ par l<ll0Il’1€II'C PBICOUHI. retour) cgt dc plus dc 240 km cëquil n'y a
i pas de réclamation de repas oude coucher. I
S > le taxi : Frais réellement engagés. Reçu oüiciel requis pour chaque cas.
Frais yégucyngnt en agés et ta;-jf dg çlgggg Reçu officiel du paiement dulbillet s’il est 1 _
> ICS 1m¤$P01’1î$i€¤ Cimmmn ? économique lorsqu'â s agit de l'avi0n. d'uS¤8€ PW? le ü’¤¤SP01'ï€¤1’ d`€¤1€11T€ lm YC]
reçu.
9 Ces frais correspondent à ceux prévus à la directive du Conseil du Trésor sur les üais remboursables lors d’un déplacement et autres
frais inhérents. Une mise à jour est effectuée au 1°' janvier de chaque année. ·
DÃ - 12,12 Mise à jour 2 # 147 Date d’entrée en vigueur : 2009/10/01
, Approuvé pax: . le z,
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, Approuvé pax: . le z,




